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TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE DEVANT SE TENIR LE 2 JUILLET 2025 

 

 

Ordre du jour : 

 Autorisation d’augmentation du capital social à hauteur d’un montant maximum de deux milliards 
cinq cents millions (2.500.000.000) de dirhams à réaliser en une ou plusieurs fois par émission 
d’actions à un prix de souscription compris dans une fourchette entre 625 dirhams et 725 dirhams par 
action (prime d'émission incluse), à libérer intégralement en numéraire ; 

 Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit du public ; 

 Délégation de pouvoirs au conseil d’administration ; 

 Pouvoirs en vue des formalités. 

PREMIERE RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu lecture du rapport du conseil d’administration et 
du rapport des commissaires aux comptes sur la suppression des droits préférentiels de souscription des 
actionnaires, autorise une opération d’augmentation du capital social à hauteur d’un montant maximum prime 
d’émission incluse de deux milliards cinq cents millions (2.500.000.000) de dirhams à réaliser en une ou 
plusieurs fois dans le respect des délais prévus par la loi n°17-95 relative aux sociétés anonymes telle que 
complétée et modifiée (l’Augmentation du Capital Social). 

L’Augmentation du Capital Social serait réalisée par émission d’actions à un prix de souscription compris dans 
une fourchette entre 625 dirhams et 725 dirhams par action (prime d’émission incluse), étant rappelé que la 
valeur nominale unitaire des actions de la Société est de dix (10) dirhams. 

Les actions à émettre au titre de l’Augmentation du Capital Social en une ou plusieurs fois, seraient souscrites 
et libérées intégralement en numéraire à l’exclusion de toute libération par compensation avec des créances 
liquides et exigibles sur la Société.  

L’Augmentation du Capital Social serait intégralement réalisée avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit du public. 

Les actions nouvelles seront assimilées aux actions anciennes et soumises de ce fait à toutes les stipulations 
des statuts et aux décisions des assemblées générales. 

Les actions nouvelles émises au titre de l’Augmentation du Capital Social porteront jouissance courante de 
manière à être totalement assimilables aux actions existantes de la Société.  

Les actions nouvelles donneront droit aux distributions de bénéfices qui pourraient être décidées par la société 
à compter de la date de réalisation définitive de l’augmentation du capital social, étant précisé que les actions 
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nouvelles à créer ne donneront droit à aucune distribution de bénéfices intervenues avant la date de réalisation 
de l’augmentation du capital social.  

Le montant de l'Augmentation du Capital Social doit être entièrement souscrit. A défaut, la souscription est 
réputée non avenue en application des dispositions de l’article 188 de la loi n°17-95 relative aux sociétés 
anonymes telle que complétée et modifiée. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire autorise en outre, sous condition suspensive de la réalisation de 
l’Augmentation du Capital Social, l’imputation des frais découlant de ladite augmentation de capital sur le 
montant de la prime d’émission afférente à cette même augmentation de capital. 

DEUXIEME RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu lecture du rapport du conseil d’administration et 
du rapport des commissaires aux comptes sur la suppression des droits préférentiels de souscription des 
actionnaires, décide de supprimer ledit droit au profit du public au titre de l’intégralité de l’Augmentation du 
Capital Social à réaliser en une ou plusieurs fois. 

TROISIEME RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale Extraordinaire approuve en tant que de besoin, par anticipation, la modification devant 
être apportée à l’article 7 (Capital social) des statuts de la Société en vue d’y refléter le nouveau montant du 
capital social ainsi que le nouveau nombre d’actions à l’issue de l’Augmentation du Capital Social et délègue 
à ce titre, tous pouvoirs au conseil d’administration en vue de constater la modification matérielle dudit article 
7 des statuts de la Société sous condition suspensive de la réalisation de l’Augmentation du Capital Social. 

QUATRIEME RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu lecture du rapport du conseil d’administration, 
délègue les pouvoirs les plus étendus au conseil d’administration à l’effet notamment, de :  

 décider en une ou plusieurs fois, l’Augmentation du Capital Social dans la limite du montant autorisé 
ainsi que de fixer le prix de souscription des actions dans la limite de la fourchette autorisée par 
l’Assemblée Générale Extraordinaire ;  

 réaliser l’Augmentation du Capital Social en une ou plusieurs fois et en fixer les modalités ; 

 fixer le cas échéant, toutes autres caractéristiques de l’Augmentation du Capital Social ;  

 fixer en tant que de besoin, le calendrier de réalisation de l’Augmentation du Capital Social avec 
l’AMMC, la Bourse de Casablanca et toutes autres parties prenantes ;  

 effectuer les démarches nécessaires à la réalisation de l’Augmentation du Capital Social, en constater 
la souscription, la libération et la réalisation définitive, prendre toutes mesures utiles et accomplir 
toutes formalités nécessaires à la réalisation définitive de l’Augmentation du Capital Social ;  

 et généralement prendre toutes mesures utiles et accomplir toutes formalités nécessaires à la réalisation 
définitive de l’Augmentation du Capital Social. 

CINQUIEME RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale Extraordinaire délègue tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 
extrait du présent procès-verbal aux fins d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité qu’il 
appartiendra. 


